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(2) De toute conférence internationale, colloques, journées ou grou-pes d'études convoqués par elle;
(3) De toute commission de l'un quelconque des organes précédents;

(v) Aux fins des articles VI et IX, l'expression «fonctionnaires del'Agence» désigne le Directeur général et tous les membres du person-nel de lAgence, à l'exception de ceux qui sont recrutés sur place etpayés à l'heure.

ARTICLE Il

Personnalité juridique
SECTION 2. L'Agence possède la personnalité juridique. Elle a la capacité:a) de contracter, b) d'acquérir et de disposer des biens immobiliers et mobi-liers et c) d'ester en justice.

ARTICLE III

Biens, fonds et avoirs
SECTION 3. L'Agence, ses biens et avoirs, en quelque endroit qu'ils setrouvent et quel qu'en soit le détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction,

sauf dans la mesure où elle y a expressément renoncé dans un cas particulier.
Il est entendu toutefois que la renonciation ne peut s'étendre à des mesuresd'exécution.

SECTION 4. Les locaux de l'Agence sont inviolables. Ses biens et avoirs, enquelque endroit qu'ils se trouvent et quel qu'en soit le détenteur, sont exempts
de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre
forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

SECTION 5. Les archives de l'Agence et, d'une manière générale, tous lesdocuments lui appartenant ou détenus par elle sont inviolables en quelqueendroit qu'ils se trouvent.

SECTION 6. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou mora-toire financiers:

a) L'Agence peut détenir des fonds, de l'or ou des devises de toute natureet avoir des comptes en n'importe quelle monnaie;
b) L'Agence peut transférer librement ses fonds, son or ou ses devisesd un pays dans un autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque etconvertir toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie.

SECTION 7. Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de laection 6, l'Agence tiendra compte de toutes représentations qui lui seraientQites par le gouvernement de tout État partie au présent Accord, dans lariesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses,ropres intérêts.

SECTION 8. L'Agence, ses avoirs, revenus et autres biens sont:
a) Exonérés de tout impôt direct; il est entendu, toutefois, que l'Agencene demandera pas l'exonération d'impôts qui ne seraient pas en excèsde la simple rémunération de services d'utilité publique;
b) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restric-tions d'importation ou d'exportation à l'égard d'objets importés ouexportés par l'Agence pour son usage officiel; il est entendu, toutefois,


